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5. Fiche de présentation du site 
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COMMUNE Commune de Sainte-Marie – Moka Fontaine 

PROPRIETAIRE Région Réunion 

SUPERFICIE DU SITE 411 ha – Parcelles AO 7-8 et AN 6-7-11-12-13-50-51-52-53-60 

SUPERFICIE 
CONCERNEE PAR 
L’APPEL A PROJETS 

A définir 

ENJEUX D’OUVERTURE 
AU PUBLIC 

-  

ENJEUX ECOLOGIQUES 
ET PAYSAGERS 

-  

OBJECTIFS GENERAUX 
AFFECTES AU SITE 

-   

PRESENTATION DU 
SITE 

Les parcelles sont aujourd’hui inaccessibles. 
ONF : Des chantiers sylvicoles allant de 2003 à 2011 ont été entamés essentiellement la lutte contre les 
espèces exotiques envahissantes. Ces zones de lutte ont fait l’objet également de plantations en espèces 
indigènes et endémiques. Ces zones n’ont plus été travaillées depuis de nombreuses années et 
l’envahissement par les espèces exotiques est conséquent en l’absence de lutte. 
Occupation du sol : Terrain soumis au régime forestier (Arrêté 97/474/DR1). 
Zone Naturelle (ND) : ha 
Espace naturel de protection forte terrestres : 50% (SAR) 
Plan de prévention des risques naturels :  
PNH : forêt classée en cœur de parc 

DESCRIPTION ET 
CONTRAINTE DU SITE 

- Des sentiers existent et des liaisons seraient possibles entre les parties basses et hautes. Cependant, 
ils se sont refermés car il n’y a plus d’entretien depuis plusieurs années.  

- L’accès routier traverse les terrains de Mr Savaranin et un droit de passage existait à l’époque. Ayant 
connu du braconnage régulier sur ses terres, ce dernier ne souhaitait plus le passage d’ouvriers en 
contrat aidés il y a quelques années. 

- 3 portails ont été installés sur la propriété de M. Savaranin, bloquant totalement la progression vers 
les parcelles de la Région 

CONTENU TECHNIQUE 
DE L’APPEL A PROJETS 
EMPLOIS VERTS 

-  

QUALIFICATIONS 
TECHNIQUES 
NECESSAIRES DU 
CANDIDAT 

-  



 

6. Cartographie du site 

 

 

L’accès aux parcelles de la Région est bloqué par 3 portails installés sur la propriété 

de M. Savaranin.  

  
Portail n°1 Portail n°2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Portail n°3 
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